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GLOBAL COMPACT


Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 1�
Fiche Technique Passagers Handicapés�
�
Processus de transport des passagers handicapés�et passagers à mobilité réduite�
�
Réf. au principe 6 �
Elimination de la discrimination dans le travail et les professions�
�
La Société Civile est marquée aujourd’hui par deux éléments :


la volonté d’intégrer les personnes handicapées dans la vie civile et professionnelle en leur offrant une plus grande accessibilité aux transports,


le vieillissement continu de la population qui contribue à augmenter le nombre de personnes à mobilité réduite, notamment dans des environnements contraints tels que les avions ou les aéroports.


Face à la demande croissante de transport aérien émanant de personnes handicapées, Air France a décidé d’intégrer à part entière la chaîne de service correspondante, leur permettant de voyager sur ses lignes dans les meilleures conditions de confort et de sécurité. Et ceci, non seulement sans surcoût pour le client, mais en le faisant même bénéficier, lui et son accompagnateur éventuellement nécessaire, de tarifs particuliers surs les vols de France Métropolitaine et sur les vols reliant la Métropole et les Départements d’Outre Mer.


Air France a déjà une longue histoire dans le transport des personnes handicapées et à mobilité réduite. Malgré l’évolution du Transport aérien, passant d’un service de point à point à un maillage global fait de correspondances et de transporteurs multiples,  Air France veut assurer à ses clients handicapés et à mobilité réduite l’accessibilité et le confort qu’ils sont en droit d’attendre, comme tous les autres clients, « comme vous et moi ».





C’est pourquoi depuis Janvier 2003 une mission spécifique, rattachée au Secrétariat Général, est chargée de construire, modéliser et mettre en œuvre le processus global de transport de cette clientèle, dans une démarche Qualité.


L’objectif est de maîtriser la chaîne complète de traitement du client, d’avoir un système performant de mesure de notre efficacité, d’être dans une dynamique d’amélioration permanente de nos performances au service de la satisfaction des clients, afin d’assurer de manière pérenne un transport aérien de qualité et sans discrimination à tous nos clients.





Depuis plusieurs années, des actions efficaces ont été conduites dans cet objectif, notamment :


l’harmonisation des référentiels documentaires réglementaires, commerciaux et opérationnels,


la formation de tous les personnels en contact avec ces clients, et plus particulièrement, les PNC qui sont le plus longtemps en charge des passagers


la création d’un service de Renseignements et Réservation dédié (Saphir) pour les clients résidants en Métropole et dans les Départements d’Outre Mer.





D’autres actions se construisent pour poursuivre les actions engagées, toujours dans le même objectif : « d’assurer à la clientèle handicapée ou à mobilité réduite une accessibilité et une qualité de traitement dans le transport aérien aussi identiques que possible à celles offertes aux autres clients, dans une perspective de Développement Durable, par l’inscription des particularités de ces clients dans un processus global ».�
�
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Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 2�
Fiche Technique Essaimage�
�
L’engagement d’Air France dans le soutien à l’essaimage1 �
�
Réf. au principe 6 �
Elimination de la discrimination dans le travail et les professions�
�
L’essaimage, tel que le conçoit Air France, répond à la fois aux aspirations individuelles des salariés de l’entreprise, aux sollicitations des parties prenantes (collectivités locales, structures de développement local, associations de PME, ..) tout en concourant au développement des territoires. 


AIR FRANCE a choisi de développer l’essaimage dans le respect d’un cadre au fort contenu éthique (se démarquer des pratiques justement critiquées d’accompagnement « à chaud » des plans sociaux) en adhérant à la Charte de DIESE dès octobre 2000) qui fait référence explicitement à la RSE (Responsabilité Sociale des Entreprises).


Aspect social de l’essaimage à AIR FRANCE


Cette volonté de répondre aux aspirations individuelles des salariés de l’entreprise s’est successivement traduite par :


La mise en place des Congés de Mobilité Professionnelle pour soutenir et accompagner les salariés souhaitant développer un projet personnel.


L’accompagnement des Congés pour Création d’Entreprise. AIR FRANCE complète le dispositif légal en particulier au niveau de l’étude de faisabilité du projet et de l’accompagnement du créateur.


La création d’un Congé de Reconversion Externe privilégiant les projets de création d’entreprise lors de la négociation de l’Accord Collectif du Personnel Navigant Commercial.  


Toutes ces actions, en développant l’employabilité des salariés, participent à l’emploi durable, élément clé du Développement Durable.


Aspect sociétal 


AIR FRANCE a mis son expérience et ses savoir-faire en terme d’essaimage à disposition des collectivités locales et des structures de développements économiques. Elle a ainsi soutenu des porteurs de projets (donc des citoyens) des zones aéroportuaires où elle est présente, tout en répondant aux sollicitations des parties prenantes, notamment :


Avec le Conseil Général du Val de Marne, participation à l’objectif « Développer l’essaimage auprès des PME » du plan stratégique de développement du département (Tremplins économiques du Val de Marne)


Participation à la création en 2003 de « 93 Entreprendre » échelon départemental du Réseau Entreprendre 


Responsabilité de la Commission « développement économique et création d’entreprises » de l’Association « Entreprendre à Tremblay », association créée à l’initiative de la ville de Tremblay qui regroupe plus d’une centaine de PME


Participation à AEROPOLE, pépinière d’entreprises innovantes de ROISSY 


Participation au Comité de Pilotage du programme « Entreprises et quartiers » initié par l’IMS (Institut du Mécénat Social) dont AIR FRANCE est adhérente


Par ses différentes implications, l’essaimage recouvre les dimensions économiques, sociales et sociétales du Développement Durable. C’est une action mesurable (nombre de créations soutenues, nombre d’emplois aidés, nombre de participations à des opérations de développement économique, …) dont il est possible de suivre le développement et les résultats.


�


1. Création ou reprise d’entreprise par des salariés soutenus et accompagnés par de grandes entreprises�
�
GLOBAL COMPACT


Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 3�
Fiche Technique DGI�
�
Création de la nouvelle unité industrielle de Villeneuve Le Roi �
�
Réf. au principe 7 �
Soutenir une approche préventive pour les défis environnementaux �(en intégrant les problématiques économiques et sociales)�
�
La nouvelle unité industrielle de maintenance d’équipements aéronautiques de Villeneuve le Roi, s’inscrit dans l’ambition de la Direction Générale Industrielle qui vise l’excellence dans le domaine du support opérationnel des flottes Air France et d’autres compagnies aériennes clientes. L’objectif est de consolider le leadership d’Air France Industries pour le support des flottes les plus récentes (Airbus A 320, A340 et A 380 et Boeing B777) en s’inscrivant dans une stratégie de Développement Durable. Cette volonté se traduit notamment par les points ci après : 


Au plan environnemental :


Etudes préalables pour intégration sur le nouveau site avec réduction significative de l’impact environnemental (réduction des consommations d’énergies, des rejets aqueux industriels (100%), des composants organo-volatiles (90%) et solvants chlorés (90%), des consommations d’eau (65%), …) .


Mise en œuvre de technologies nouvelles et réduction de l’impact visuel.


Réduction des transports et des stockages de matières dangereuses.


Décontamination et ré-industrialisation du site initial d’Orly.


Au plan sociétal :


Maintien des activités industrielles et des effectifs de production dans le bassin d’emploi d’Orly.(900 techniciens et ingénieurs).


Croissance d’activités sur les nouvelles technologies aéronautiques .


Garantie des meilleurs niveaux de qualité de réparation des matériels en maintenance.


Au plan Ressources Humaines :


Amélioration significative du cadre de travail : postes de travail (ergonomie des postes, ambiance lumineuse et sonore) et locaux sociaux.


Augmentation de la maîtrise des risques (sécurité du travail, sécurité incendie, sûreté).


Implication systématique des personnels dans les plans de progrès par le recours aux outils de la Qualité.


Au plan performance économique :


Recherche d’optimisation des processus et des moyens industriels pour réduire les durées de cycle (50%), les stocks d’encours et obtenir des réductions de coûts de traitement des équipements pour une productivité améliorée de 15%.


Utilisation de systèmes d’information modernisés, intégrant les processus de la réparation et de la logistique en relation avec les clients.


Garantie d’une fiabilité élevée des produits remis en exploitation, grâce à des processus de maintenance mieux maîtrisés.


Déploiement des modèles de progression Qualité Sécurité, Environnement et adaptation à un environnement réglementaire fortement évolutif.�
�
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Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 4�
Fiche Technique Energie sonore�
�
Développement du trafic mondial d’Air France sans augmentation de l’énergie sonore globale�
�
Réf. au principe 7 �
Soutenir une approche préventive pour les défis environnementaux �
�
Air France a pris volontairement l’engagement, tant que ses capacités d’investissements de renouvellement de flotte le permettent, de développer son trafic mondial sans augmentation de l’énergie sonore globale.


Depuis 1995 que la démarche est consciente (analysée depuis 1990), Air France a pu satisfaire cette démarche y compris lors de la reprise qui a suivi le repli de 1994 et 1995. En raison des changements de périmètre intervenus, la publication dans le dernier rapport environnement limite l’historique à 1998 (fusion avec Air Inter).


L’engagement ne peut valoir dans chaque aéroport (ouverture de ligne par exemple) mais doit être compris pour le global de l’exploitation mondiale d’Air France. Il est mesuré avec un indicateur qui utilise les bruits certifiés, analogue à ceux qui sont utilisés par certaines autorités (Royaume Uni, France, Hollande) ou certaines compagnies (KLM, SAS), tous différents mais dont une analyse effectuée par Air France avec le soutien d’Airbus Industrie, a vérifié les cohérences mutuelles.


Depuis 1998, le trafic en nombre de vols a augmenté de 35% et l’indicateur d’énergie sonore a diminué de 17%. Le repli de 2002, 3% du nombre de vols par rapport à 2001, a contribué avec l’amélioration de la flotte, à une réduction de l’indicateur de 10% en un an. Ce repli, plus accentué que les années précédentes, implique une reprise future qui suppose un renouvellement de flotte simultané alors au développement pour ne pas provoquer un dépassement temporaire. Le renouvellement des B747 200 tel qu’il est planifié, dégage la souplesse indispensable pour la croissance prévue avec les nouvelles machines choisies.


La réduction de l’énergie sonore globale est assurée par la réduction du bruit certifié d’un certain nombre d’événements, diminution en partie compensée par quelques événements supplémentaires. La réduction du bruit certifié d’un atterrissage ou d’un décollage se traduit certes par une réduction des bruits mesurables dans le voisinage de l’aéroport : pourtant cette réduction est d’amplitude différente selon l’endroit où l’on se trouve et elle est souvent non perçue. La perception est en effet essentiellement subjective et l’amplitude de la réduction est souvent faible : par contre l’accumulation des évènements provoque une réduction du cumul d’énergie sinon importante du moins significative. Et la nuisance globale est confirmée liée à l’énergie globale. D’où les politiques menées à CDG, Amsterdam et Londres.


La démarche de réduction du bruit à la source telle que menée consciemment par Air France est aussi pratiquée par d’autres opérateurs : le résultat devrait être là. Or très objectivement il n’est pas au rendez-vous : comme l’explique le rapport environnement d’Air France, cet échec provient du fait qu’à mesure de la rétraction des surfaces dans lesquelles le bruit est projeté, le nombre d’habitants y augmente donc la pression contre le développement du trafic aérien aussi. C’est pourquoi Air France a aussi contribué très activement, en particulier en 2003, pour la définition de l’approche équilibrée de l’OACI qui recommande de mettre en cohérence, entre autres, le contrôle de l’utilisation des sols et l’amélioration des flottes.�
�
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Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 5�
Fiche Technique DGE�
�
Les principes environnementaux auxquels la Direction Générale Exploitation adhère�
�
Réf. au principe 7 �
Soutenir une approche préventive pour les défis environnementaux�
�
1. La Direction Générale Exploitation : une direction opérationnelle agissant sur plusieurs sites en France : 


2 escales « phares » de la Région Parisienne / CDG et ORY


14 escales « France métropolitaine » avec commandement AF


2. Une politique commune DGE en matière environnementale basée sur :


-   une déclaration de politique environnementale affirmant résolument l’attachement à la démarche de prévention des risques environnementaux


-   un plan d’actions décliné dans toutes les escales AF avec l’aide d’un réseau de correspondants .





( déclaration et plan qui se veulent simples, avec un sens pratique pour le respect de l’environnement, autour de trois thèmes : 


La conformité légale et réglementaire dans un labyrinthe de textes internationaux et nationaux


La prévention et la réduction des risques environnementaux dans les processus des activités de l’exploitation sol et dans chaque nouvelle installation


La sensibilisation et l’implication des différents acteurs (salariés, sous-traitants, autorités et riverains)


3. Un focus sur une bonne pratique : à l’escale de CDG 2 , le « Hub » d’Air France 


Réalisation d’une analyse des impacts durant l’été 2003 étendue sur l’ensemble des activités du Hub  (9 activités recensées pour le traitement de l’avion au sol, des passagers et des bagages) 


Avec les complexités d’un Hub : un vaste périmètre tant géographique que par la multitude de ses activités, de très nombreux acteurs (les salariés AF mais aussi la sous-traitance, les autorités, l’aéroport),  une entité (Hub) en pleine phase de développement de ses infrastructures ( Terminaux E, G  et S3 : ouverture en 2007) dans une relation client/fournisseur établie avec le gestionnaire ADP





Cette analyse d’impacts, préalable au lancement du plan d’actions environnementales (ENVIROSOL) permettant:


de fédérer l’ensemble du personnel et des acteurs de la plate-forme 


d’officialiser les pratiques déjà existantes en matière environnementale 


de communiquer avec des éléments mesurables


d’assurer l’amélioration continue dans l’exercice des métiers de l’exploitation sol 


La modélisation de cette étude d’impacts s’inscrit dans une logique de bonnes pratiques d’ores et déjà déclinée sur l’ensemble du périmètre France.�
�
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Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 6�
Fiche Technique Achats�
�
Démarche de responsabilisation des fournisseurs et prestataires aux problèmes éthiques, sociaux et environnementaux�
�
Réf. aux principes  3 





                              4


                              5�
La liberté d’association et la reconnaissance du droit aux associations collectives (conventions collectives de travail)


L’élimination de toutes les formes de travail forcé et obligatoire


L’abolition du travail des enfants�
�
1 – La Délégation Générale aux Achats ( DG.DA ), en charge du contrôle de la totalité des achats, est responsable de la gestion des ressources externes. 


A ce titre DG.DA pour prolonger chez ces fournisseurs et prestataires l'engagement d'Air France de s'inscrire dans les axes du Développement Durable, participe activement, depuis deux ans maintenant, à la sensibilisation des acheteurs aux problèmes éthiques, sociaux et environnementaux et à la responsabilisation de ses fournisseurs et prestataires dans ces trois domaines.


2 – Aspects éthiques et sociaux


Une clause éthique et sociale intitulée : « Protection de la main d’œuvre, conditions de travail et éthique » a été rédigée.


Cette clause doit systématiquement être intégrée par les acheteurs dans tous les contrats qu'ils signent


Il s'agit de rappeler aux fournisseurs qu'ils s'engagent à respecter et faire respecter par leurs sous-traitants éventuels les principes défendus par les Conventions de l’Organisation Internationale du Travail et en particulier l’abolition du travail des enfants et l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire et qu'ils garantissent à leurs employés le bénéfice des lois sociales et conventions collectives en vigueur.


Parallèlement DG.DA demande à ses fournisseurs,  avant l'attribution de  tout marché  puis annuellement dans le suivi de ces derniers,  de lui transmettre tout un ensemble de documents administratifs visant à lutter contre le travail clandestin en France.








3 – Aspects environnementaux





DG.DADDG.DA a établi un Plan d'Actions Environnementales dans lequel elle prévoit de mettre en place  une organisation de type QSE (Qualité Sécurité Environnement), de prendre en compte dans l'évaluation des fournisseurs leur démarche environnementale et de considérer les qualités intrinsèques environnementales des produits proposés.





La première étape de ce plan a été d'introduire dans tous les contrats dont l'objet le justifiait une clause relative aux obligations environnementales, intitulé "Respect de l'environnement",


qui rappelle aux prestataires qu'ils s’engagent à respecter la réglementation française et européenne concernant le traitement des déchets industriels qu’ils seraient amené à rejeter dans l’eau, dans l’air ou dans les sols, ou qu’ils seraient amené à transporter.


4 – Prochaines actions


( Rédiger une charte Développement Durable aux Achats.


( Définir et mettre en œuvre les processus de contrôle chez les fournisseurs et les prestataires de la prise en compte effective des éléments de la charte.�
�
�
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Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 7�
Fiche Technique JEREMY�
�
L’insertion des publics riverains éloignés de l’emploi�JEREMY (Jeunes en Recherche d’Emploi à Roissy)�
�
Réf. au principe 6  �
L’élimination de la discrimination dans le travail et les professions�
�
Une initiative citoyenne :


JEREMY est une association d’entreprises de la plate-forme aéroportuaire de Roissy créée sous l’impulsion d’Air France en 1998, dont l’objectif est d’agir en faveur des jeunes riverains de l’aéroport en recherche d’emploi.


La force du dispositif est l’engagement des entreprises à ne former que le nombre de personnes qu’elles pourront embaucher. Elles les sélectionnent avant leur entrée en formation et les accompagnent avec un suivi personnalisé, et des tuteurs les parrainent. au sein de l’entreprise





Des résultats :


Cette initiative volontariste des entreprises, mobilisées pour partager le fruit de leur croissance avec les populations riveraines peu qualifiées, a été largement récompensée par les résultats obtenus : depuis octobre 1998, plus de 1000 stagiaires ont été accueillis, et plus de 80 % de ceux qui ont terminé leur formation ont obtenu un contrat, soit environ 600 personnes au total.


Air France accueille des jeunes sur les métiers de la Piste, de l’Exploitation, du Fret, du Commercial et pour son Personnel Navigant Commercial, soit plus de 200 contrats depuis les origines. Elle s’est engagée à poursuivre cet engagement pour les années à venir





Une reconnaissance :


5 ans après, en 2003, Air France reçoit au Sénat, des mains du Ministre des Affaires Sociales, du travail et de la solidarité, le prix de l’ »Insertion Durable de jeunes par l’entreprise » décerné par « Entreprise et Progrès ».


En 2004, la Région vient de choisir Jeremy pour être le pôle de référence pour l’accès à l’emploi et à la qualification sur les plate formes parisiennes. 





La volonté de poursuivre :


Dans le souhait de faire bénéficier de son expérience d’autres entreprises ou plates-formes territoriales deux initiatives ont été prises :


La création d’un association d’ingénierie de l’insertion : Jeremy Développement


La formalisation d’un retour d’expérience sur les pratiques autour d’un réseau de responsables des entreprises engagées dans Jeremy





Un dispositif fédérateur qui répond à de vrais besoins :


Composée à sa création de 11 entreprises de la plate-forme de Roissy Charles de Gaulle, cette association regroupe aujourd’hui 19 entreprises et a élargi son champ d’action à la plate-forme d’Orly. Elle bénéficie en outre de financements de l’Etat, le Conseil Régional d’Ile de France, les Conseil Généraux de la Seine St Denis et du Val d’Oise, le Fonds Social Européen, la Copire et l’Agefal. Autant de partenaires impliqués ensemble pour la réussite des jeunes.�
�
�
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Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 8�
Fiche Technique Politique Sociale�
�
Une politique de contractualisation sociale plaçant l‘emploi en première ligne et posant les fondamentaux �de la responsabilité sociale de l’entreprise�
�
Réf. au principe 6 �
L’élimination de la discrimination dans le travail et les professions�
�
Une politique volontariste :


Air France s’est engagée depuis plusieurs années dans une politique de contractualisation avec ses partenaires sociaux afin de développer un dialogue social responsable





Une majeure dans ses engagements : l’emploi


La croissance d’Air France, conséquence de sa politique économique performante et des nouvelles règles de la durée du travail, ont permis d’embaucher 17000 jeunes en moins de cinq ans. Dans le nouvel accord pluriannuel signé en 2002, elle réaffirme son objectif de cohésion et de stabilité sociale propre à assurer la continuité et la qualité de service qu’elle doit à ses clients : tout ajustement exclura les départs non volontaires et sera recherché dans la concertation .


Des accords qui posent les bases des nouvelle thématiques de la responsabilité sociale :


En 2002, l’entreprise a négocié le renouvellement de ses accords sociaux :


Accords pluriannuels sur les politiques emploi avec l’ensemble des catégories de personnel


Lors de ces accords, les nouvelles thématiques ont été discutées, les principes de base ont été posés, pour construire les outils d’un politique concertée en matière de responsabilité sociale :


L’insertion des publics riverains et prioritaires


La prévention de la non discrimination


La mise en place d’indicateurs dans les contrats de prestation de service


Le développement du télétravail


Les démarches individuelles vers l’humanitaire : les congés de solidarité international


La volonté d’innovation sociale


Des accords plus spécifiques ont décliné ces accords globaux


L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes


Les accords triennaux prévention santé sécurité au travail


La prévention du harcèlement


Le renouvellement de la charte de l’alternance


L’accueil des personnes handicapées


Tous ces accords font notamment référence à la Charte éthique et sociale, signée par les partenaires au niveau du Groupe.  �
�



�
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Exemples de bonnes pratiques d’Air France�
�
Exemple n° 9�
Fiche Technique Partenariat Public/Privé�
�
Le développement de partenariat public/privé par la création d’un réseau d’associations autour de l’emploi et la formation�
�
Réf. au principe 6  �
Elimination de la discrimination dans le travail et les professions �
�
Des initiatives innovantes dans le domaine territorial de l’emploi et de la formation


Depuis quelques années, Air France, a décidé, pour accompagner ses politiques d’emploi et de formation, de développer des initiatives associant ses partenaires « entreprises » et ses partenaires « publics »





Association AIREMPLOI


Objectif :  créer un espace d’orientation et d’information sur les formations et les métiers de l’aérien


Tour de table : les entreprises de l’aérien (même métier), de la construction aéronautique (proximité de métier), de l’assistance en escale (proximité territoriale), les fédérations professionnelles concernées


Partenaires publics : La Région, L’Education Nationale, L’Armée, l’ANPE





Association JEREMY


Objectif : l’insertion des publics riverains


Tour de table : les entreprises des plate formes aéroportuaires


Partenaires publics : La Région, les Missions locales





Association AFMAE


Objectif : la formation aux métiers de l’aérien


Tour de table : les entreprises du transport aérien, de la construction aéronautique, du voyage, et les fédérations professionnelles associées


Partenaires publics : l’Education Nationale, L’Académie, La Région, l’Armée





Association SODESI


Objectif : l’essaimage, création d’entreprise


Tour de table : filiale d’Air France





Association PAYS DE ROISSY


Objectif : Mieux organiser les retombées positives du développement de Roissy pour les partenaires publics et les entreprises  riveraines


Tour de table ouvert : élus, représentants de collectivités territoriales, entreprises, associations,… �
�
�
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Les principes











Droits de l’homme





Principe 1 : 	soutenir et respecter la protection des droits de l’homme dans la sphère de leur influence





Principe 2 : 	s’assurer que leurs propres sociétés ne sont pas complices dans les abus de droits de l’homme


Travail





Principe 3 : 	la liberté d’association et la reconnaissance du droit aux associations collectives (conventions collectives de travail)





Principe 4 : 	l’élimination de toutes les formes de travail forcé et obligaoire





Principe 5 : 	l’abolition du travail des enfants





Principe 6 : 	l’élimination de la discrimination dans le travail et les professions


Environnement





Principe 7 : 	soutenir une approche préventive pour les défis environnementaux





Principe 8 : 	prendre une initiative pour promouvoir encore plus la responsabilité environnementale





Principe 9 : 	encourager le développement et la diffusion des technologies environnementales.





Global Compact - DG.SG/JPS – Janvier 2004 		











